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L’année 2023 est bientôt écoulée. Chacun vaque à ses occupations. 
Début octobre vous avez pu remarquer « un bal monté » au centre du village.  Les 
associations la Fabrik et le P’tit Clem ont organisé « le Petit Village Ephémère ». Du 6 
octobre au 8 octobre c’était le Grand Festival du P’tit Clem et du 12 octobre au 15 octobre, 
le Festival d’Amour et d’Amitié, proposé par la Fabrik. Ces deux évènements ont animé la 
vie du village ! D’autres manifestations planifiées au mois de décembre par des associations 
saint-clémentaises viendront mettre en lumière notre village. Je remercie ceux qui 
prennent de leur temps pour créer et animer ces manifestations ! 
Le bus France Service passe une fois par mois dans notre village, le jeudi de 11 h à 12h30. A 
partir de 2024, le passage du bus se fera le Mardi de 15h à 17h. Des agents de la 
communauté de communes des Monts du Lyonnais vous accueillent et peuvent vous 
renseigner sur divers sujets. 
Notre commune est grande et de ce fait plusieurs points de containers à poubelle existent. 
Je fais appel à votre civisme pour respecter les gestes de tri. Je vous rappelle que les objets 
encombrants doivent être emmenés à la déchèterie et non pas déposés au pieds des 
poubelles. Nous sommes dans la réflexion pour supprimer des points de dépôts qui 
donnent une très mauvaise image de notre village… Sachez que désormais l’accès à la 
déchèterie se fait par un badge que vous devez commander auprès de la communauté de 
communes des Monts du Lyonnais. 
Du 18 janvier au 17 février aura lieu le recensement de la population. C’est une enquête 
statistique de l’INSEE. Le principal objectif est de connaître le nombre d’habitants par 
commune, ce qui permettra notamment d’établir la contribution de l’Etat au budget des 
communes.  Mais d’ici là je vous souhaite de belles fêtes de fin d’année et je vous donne 
rendez-vous le dimanche 7 janvier à la salle d’animation pour la présentation de mes vœux 
et l’accueil des bébés nés en 2022 et 2023. 

Le Maire Patricia BLEIN 

BULLETIN MUNICIPAL N°87 

 



 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Distributions des sacs poubelles : 

La distribution des sacs poubelles se fera le 5 janvier 2024 de 14 à 19h, le 6 

janvier de 9h à 12h et le 12 janvier de 14h à 19h, au Foyer Rural. 

Aucune distribution ne sera faite en dehors de ces horaires. 

 

Les vœux du maire : 

Madame le Maire vous invite à la salle d’animation le dimanche 7 janvier 2024 à 

11h pour vous présenter ses vœux pour la nouvelle année 2024, un verre de l’amitié 

sera offert par la municipalité. 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Notre village va faire un recensement du 18 janvier au 17 février 2024, l’agent 

recenseur sera Mme BARNOUD Nasria.  

Merci de lui réserver un bon accueil. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUS FRANCE SERVICE 

Depuis le mois d’août 2023, notre village reçoit chaque mois le BUS FRANCE 

SERVICE de la communauté de commune. 

 N’hésitez pas à vous rendre à la place des Fontaines, le prochain passage est le 

jeudi 14 décembre 2023 de 11 heures à 12h 30. 

 

 

 

 



 
 
 

 
La vie dans notre village de Saint-Clément-Les-

Places 
  



 
 

LE COMICE DES 4 CANTONS   
 

 
 
 

Notre village a participé au comice des 4 cantons, le 8 et 9 juillet 2023 à Saint 

Laurent de Chamousset. 

Ce weekend est tout d’abord une fête agricole de notre ancien canton qui comprend 

14 communes avec un concours de vaches Montbéliardes, Prim’Holsteins et 

Blondes d’Aquitaine où beaucoup d’éleveurs locaux ont pu participer. Puis avec 

un marché artisanal, un marché de créateurs et de producteurs, le weekend a été 

rythmé par des repas, buvettes et animations en tout genre. 

La manifestation s’est terminée le dimanche après-midi, par un magnifique défilé 

de chaque village qui représentait une époque.  Notre village est revenu au Moyen 

Age avec les jeunes de la MJ, le groupe Kdanse et la fanfare L’Etoile. 

Nous les remercions tous pour leur participation.  



 
 

La Vogue 

La fête patronale a eu lieu le vendredi 18, le samedi 19 et le dimanche 20 août 

2023.  

Malgré peu de forains, les jeunes de la MJ ont fait la tournée des brioches 

traditionnelles. Le vendredi soir a été animé par le concours de pétanque avec plus 

de 80 doublettes, le samedi soir par le bal des jeunes, le dimanche matin avec la 

soupe aux choux et le dimanche soir, le feu d’artifice accompagné par la fanfare 

L’Etoile et les burgers de l’Amicale Laïque. 

 
 

La mj d’ebROUILLARD 
 

La MJC les D’ébrouillard présidée par Yohan Décultieux, avec comme trésorier 

Lenny Thollet et comme secrétaire Alexandra Girard organise des manifestations 

tout au long de l’année afin de garder un village animé. Ils vous remercient 

d’avoir participé à leurs manifestations 2023 particulièrement le premier bal qui a 

eu lieu le 25 février avec un peu plus de 450 personnes.  

Merci à Mme le Maire pour nous avoir fait confiance. 

Nous remercions aussi les habitants du village qui nous ont accueillis durant la 

tournée des brioches pour la vogue.  

La MJC vous attend nombreux pour la fête des Lumières le 8 décembre sur la 

Place des Potiers pour passer un bon moment autour d’un vin chaud 

accompagnée de la Fanfare, du P’tit Clem et de Kdanse. 

Pour l’année 2024, leur bal ainsi que de nombreuses activités seront à l’honneur. 

 

 



 
 
 

La vie au sein de la bibliothèque 
 

Depuis son installation dans ses nouveaux locaux, la bibliothèque accueille de 

plus en plus de lecteurs. 

Des bénévoles s'ingénient à la décorer au fil des saisons et des évènements. 

Avec l’école, un nouveau rythme s'est mis en place. C'est désormais toutes les 

3 semaines que nous recevons les élèves pour des prêts de livres, pour une 

histoire racontée ou un document présenté. C'est une rencontre très appréciée 

de tous. 

Nos derniers achats pour 2023 ont été faits. Vous pouvez retrouver vos auteurs 

favoris ainsi que des découvertes littéraires. 

L'année 2023 se termine. Les bénévoles vous souhaitent de passer d’agréables 

fêtes et pourquoi pas accompagnées d'une lecture. 

 
 

                 L’ensemble des bénévoles accompagné de  Patricia BLEIN maire . 



 
 

C’est reparti pour La beLLe aventure du 
festivaL festifurie’s ! 

 

Retenez les dates Vendredi 5 & Samedi 6 Juillet 2024 ! 5e édition déjà ! 

Nous sommes plus que jamais concentrés à faire de cet évènement une belle 

réussite et un merveilleux weekend de partage. Le festival a désormais une 

renommée nationale auprès des fanfares ! c’est impressionnant. 

A ce jour … tellement motivées à venir jouer chez nous, les 13 fanfares sont 

déjà arrêtées pour le Samedi et ont confirmé leur venue !!! nous sommes 

sollicités tous les jours par des groupes qui souhaiteraient y être programmés, 

incroyable ! Pour le vendredi soir, il faudra attendre encore un peu pour vous 

dévoiler le Line-Up … Soyez patient, il s’annonce magnifique. 

Nous mettrons pour cette édition, un point d’honneur à améliorer encore l’accueil 

des festivaliers, des fanfarons ainsi que réduire les nuisances ; pour cela il y aura 

quelques ajustements que nous vous dévoilerons prochainement. 

Nous vous proposons d’ores et déjà de vous faire connaitre pour être bénévole le 

jour J ou encore plus envoutant, d’intégrer de suite une commission 

spécifique en rentrant au cœur de l’orga (Buvette, Restauration, Logistique, 

Décoration, Sponsors & mécènes, Communication). 

Pour cela rien de plus simple, scanne le QR CODE et répond simplement aux 

questions … 

Le lien d’inscription est aussi sur les réseaux (Facebook, Insta …) et disponible 

sur demande auprès de tous les musiciens de l’Etoile. 

On a besoin de toi. 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 
 

COMMISSION VILLAGE ET FLEURISSEMENT 
 

Fin octobre avec Nicolas, nous avons plantés à certains endroits du village des 

bulbes qui fleuriront au printemps prochain. 

Si vous avez des idées de décoration pour Noël, 

n’hésitez pas à nous contacter ou à participer à 

nos ateliers. 

Par ailleurs, nous allons décorer le village pour 

Noël, avec des décorations confectionnées par 

nos soins et quelques illuminations seront 

installées afin d’égayer le village au centre 

bourg. 

Venez nous rejoindre, nous vous accueillerons 

avec plaisir dans une ambiance sympathique. 

 Merci de contacter :  

Odile SEVE : 06 60 51 15 50. 

Odile, Bernadette et Jeanine. 

 

LE FOYER RURAL 
 

L’association « Foyer rural » vous propose des séances d’« Activité physique de 

bien-être », encadrées par Elodie Godard, masseur-kinésithérapeute et 

professeure de yoga. 

L’objectif des séances est d’entretenir et d’améliorer sa santé par le mouvement, 

en alliant souplesse et tonification des muscles profonds. 

 

Les postures proposées sont pour tous les publics. Elles se font dans le respect 

des capacités de chacun et ainsi des adaptations individuelles vous sont 

proposées afin d’ajuster les postures à votre aptitude du moment. 

 

Les cours, hebdomadaires, se déroulent à la salle d’animation, le mercredi matin, 

de 8h45 à 9h45. 

Pour plus de renseignements ou pour vous inscrire, merci de contacter le Foyer 

Rural : Marie Gabrielle Gaynon 0606979828 

 



 
 
 

 



 
 

 

Randonnée St Clémentaise 

 

Amateurs de la randonnée, rejoignez-nous. 

Rappel : 

Les jeudi des semaines paires nous vous attendons à 13h30 places des fontaines 

pour une randonnée (environ 12 kms) sur la commune, ou en déplacement dans les 

villages alentours. 

Plus de renseignements contacter : 

– Jeanine : 06.43.02.29.67 

– Odile : 06.60.51.15.50 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Le Club du 3éme Age 
 

 
 

Le Foyer Rural est en fête.  

On oublie les cartes un instant, car c’est aujourd’hui qu’Marinette vient d’avoir 

ses quatre-vingts-ans. 

L’Henri, la Solange et les autres ont préparé tous les gâteaux et Marinett’ prend 

un verre d’eau, ses cachets, et dit levant son verre : « Y’a longtemps qu’on n’a 

plus vingt ans, mais on est quand même bien contents de n’avoir pas trop mal 

aux reins avec une canne à chaque main. On pourra en faire tout autant et grâce 

au club NOTRE TEMPS, fêter ensemble mes CENT ANS !  

 

Paroles de Daniel CHALANDON sur l’air de on n’a pas tous les jours 20 

ans. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

UNE NOUVELLE ANNEE SCOLAIRE 
 

 

 

Comme tous les ans nous avons pu profiter d’une rentrée 

festive en musique grâce à la fanfare l’Etoile.  

 

Une équipe dynamique  
Cette année l’école du village est composée de 3 classes et 

accueille 66 élèves. 

• 19 élèves en TPS/PS/MS/GS avec Aline 

TRANCHANT et Déborah MOULIN (ATSEM) 

• 21 élèves en CP/CE1/CE2 encadrés par deux 

enseignants à mi-temps, Emmanuelle COCHET et Alban 

COLOMBET 

• 26 CE2/CM avec Caroline FESSY 

 

 

 

Les projets fourmillent : 

 

- À l'occasion des Jeux olympiques et 

paralympiques en France à l'été 2024, l'École 

de la République est appelée à faire vivre aux 

élèves toutes les dimensions du sport : 

physiques, culturelles, artistiques, citoyennes, 

patrimoniales. 

Au mois de janvier, les enfants participeront à 

une première rencontre sportive USEP 

Hockey (élèves d’élémentaire) et une matinée 

Jeux coopératifs pour les maternelles. 

L’escrime sera également au programme pour 

les élèves de CE2/CM en co-intervention avec la CCMDL. 

 

- Le projet de l’école dehors se poursuit grâce au prêt du petit bois par M. BASSET. 
Faire classe dehors est une pratique d'enseignement régulière dans un espace de nature de proximité tout au long de 

l'année. C'est une approche interdisciplinaire qui peut concerner tous les domaines d'apprentissages de l'école. 

              

 



 
 

 

Le scrabble sera pratiqué une fois par mois à l’école, les élèves sélectionnés participeront au 

Championnat de France. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La musique si chère au St Clémentais commence dès la maternelle avec cette année un 

projet musical « musique dehors » en partenariat avec l'Ecole Ressource de musique de Saint 

Laurent de Chamousset et la pratique du chant pour les plus grands qui participeront à 

« rencontre en chansons » avec les autres écoles du secteur. 

 

- Comme tous nos élèves sont des artistes en herbe, nous participerons cette année encore au 

GAAP (Groupe d'actions en Arts Plastique ) sur le thème « Nature en Je, Nature en Jeu, 

Nature Enjeu » qui donnera lieu à une exposition en fin d'année à Ancy. 

La préparation de cette exposition permettra également de sensibiliser les élèves au 

développement durable. 

 

        
 

Opération « Nettoyons la nature » – septembre 2023 

 
 

 
 



 
 

 

L’amiCaLe Laïque 
 

 Après plus de 10 ans de service dans notre école, Madame CROZET Christine a 

pris sa retraite le 1er Novembre 2023. A cette occasion, L'Amicale Laïque a 

organisé un pot de départ pour sa retraite SURPRISE. Tous les enfants et parents 

ayant connus Christine durant ces différentes années étaient conviés. Cette fête 

s'est déroulée dans la cour de l'école après la journée de travail de Mme 

CROZET. Celle-ci ne s'y attendait pas. Ce fût une belle surprise et un bon 

moment de partage. Pendant que les parents discutaient autour d'un verre, les 

enfants ont pût dessiner pour décorer l'olivier qui lui a été offert de la part de 

L'Amicale Laïque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christine accompagnée  

de ces premiers élèves.  



 
 
 

 
 
 



 
 

Les informations de la communauté de communes 
des Monts du Lyonnais 

 

 



 
 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 

  

 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 
 

 

 

  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tri à la source des biodéchets :  
une nouvelle obligation, de nombreuses solutions 

 

Rappel : au 1er janvier 2024 tous les ménages devront disposer d'une 
solution leur permettant de trier leurs déchets biodégradables. 
  
  
Le compostage est un processus naturel de transformation par l’air, l’eau et les 
microorganismes (vers de terre) des biodéchets (déchets de cuisine non transformés, de 
jardin, marc de café…). 

  
  
Le tri des biodéchets c’est 30 % de moins dans les sacs noirs ! 
 1 personne = 70 Kg de déchets compostables par an ! 
  

La CCDML peut vous accompagner dans votre démarche de réduction et valorisation des 
biodéchets. 
 
Deux possibilités : 
  
Le compostage individuel : 
Vous avez une maison avec un jardin (+ de 300 m²) la CCMDL peut vous aider pour l’achat d’un bac à 
composter. Elle vous rembourse le prix de votre composteur ou lombricomposteur, dans la limite de 
60 € et du budget annuel prévu. 
Comment obtenir cette aide financière ? 
Faites votre demande auprès de la CCMDL par mail sur « gestion-dechets@cc-mdl.fr »   
À réception de sa validation, envoyez la facture (indiquant vos nom, prénoms et adresse), la copie de 
votre dernière facture de redevance ordures ménagères ou un justificatif de domicile de moins de 3 
mois, votre RIB.  
  
Le compostage collectif : 
Le compostage collectif de proximité permet aux habitants de composter leurs déchets alimentaires 
entre voisins, en pied d’immeuble, en copropriété ou dans leur quartier. 
Chaque participant contribue au bon fonctionnement du composteur. C’est une solution pratique pour 
les foyers qui ne sont pas dotés d’un extérieur ou équipés de matériel individuel. C’est aussi une 
démarche citoyenne, écologique et conviviale qui facilite le lien social. 
Le principe est de trier ses déchets (épluchures, marc de café, coquilles d’œufs, sachets de thé...) et/ou 
ses restes alimentaires, pour les déposer dans un composteur situé à proximité de son habitation. Ces 
apports sont complétés par des déchets bruns ou secs (feuilles mortes, broyat). Après 6 à 9 mois, les 
habitants peuvent récupérer et utiliser ce compost pour leurs jardins, leurs semis ou plantes 
d’intérieur. 
Le compostage collectif est une démarche volontaire qui nécessite un peu de temps aérations, contrôle 
d’humidité,  grand retournement…) principalement pour le référent du site. 
 
Vous habitez en centre bourg, à proximité d’immeuble, en lotissement et vous avez envie de vous 
lancer dans l’aventure, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de votre commune , la CCDML vous 
accompagnera dans votre engagement. 



 
 

LES CONSEILS MUNICIPAUX  

 
Petit Rappel : Les conseils municipaux sont aussi disponibles sur le Site Internet 

de la commune ou consultable en Mairie. 

 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

  



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

  



 
 

 



 
 

 



 
 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 

 



 
 

 



 
 

 

Décembre : 
 
Ven 8 : Soirée des Illumination organisée par les associations 

 

Sam 16 : Distribution des colis du CCAS 

                Cinéma : Le garçon et le héron et Second tour 

 

Sam 30 : Cinéma : Wish-Asha et la bonne étoile et l’Abbé Pierre 

 

Janvier : 
 

Ven 5 et 12 de 14h à 19h : distribution des sacs poubelle au Foyer              

 

Sam 6 de 9h à 12h : distribution des sacs poubelle au Foyer  

 

Dim 7 à 11h : Vœux du maire 

 

Sam 13 : Cinéma : Là où le temps s’est arrêté avec son réalisateur 

 

Dim 28 : Loto de l’Amicale Laïque 
 

 

Février : 

 
 Sam 24 : Bal de la MJ 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce bulletin est rédigé par la commission COMMUNICATION 

 

MAIRIE 

04 /74/26/35/11 

mairie@saintclementlesplaces.fr 

AGENCE POSTALE 

04/74/72/85/42 

BIBLIOTHEQUE 

04/74/70/63/38 

Permanence du Maire : 

Sur rendez-vous 

 

Secrétariat : 

Tél : 04/74/26/35/11 

Lundi de 9h à 12h 

Mardi de 16h à 18h 

Jeudi de 10h à12h 

Vendredi de 16h à 19h 

Lundi : 

De 13h00 à 14h30 

Mardi  

De 13h00 à 14h30 

Jeudi  

11h à 12h et de 13h30 à 14h30 

Vendredi : 

De 11h à 12h et de 13h30 à 14h30 

Samedi : 

De 10h à 11h 

Mardi : 

De 16h30 à 19h 

Mercredi :  

De 16h30 à 18h 

Vendredi 

De 16h30 à 18h 

 

biblio.stclement@laposte.net 

ETAT CIVIL 

MARIAGE : 

• Mr Johan SABATTIER/ Mme Audrey PASSADOR                 le 01er juillet 2023 

 

            NAISSANCES : 

• Elyo BLANC BERTHOLON                                                   Né le 13 novembre 2023 
• Thao JULLIEN                                                                       Né le 12 novembre 2023 

 
 

RECENSEMENT POUR LES JEUNES DE 16 ANS 

 

Le recensement est obligatoire dans la mairie du lieu de domicile pour les filles et les 
garçons dans le mois de leur anniversaire. 
LE RECENSEMENT DONNE DES DROITS : 
 . Inscription sur les listes électorales 
 . Appel de préparation à la défense 
 . Inscription aux examens, concours et permis auto/moto 


